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Agence régionale de santé de Normandie

14-2023-08-01-00019

Décision du 1er août 2023 portant fixation de la

dotation globale de financement pour 2023 du

Service d�Education Spéciale et de Soins à

Domicile (SESSAD) du Bocage Virois.
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DECISION TARIFAIRE N°28162 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR 2023 DU 
SESSAD DE L'IME DU BOCAGE - 140024944 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile dénommée SESSAD DE L'IME DU 

BOCAGE (140024944) sise 21 R DES NOES DAVY 14500 VIRE NORMANDIE et gérée 

par l’entité dénommée APAEI BOCAGE VIROIS & SUISSE NORMANDE (140018805) ;  

  

Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2023 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD DE 

L'IME DU BOCAGE (140024944) pour 2023 ; 

  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriers en date du 

11/07/2023 et du 26/07/2023, par l'Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

  

Considérant  L’absence de réponse de la structure ; 

  

  
 

DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globale de financement est fixée 

à 1 008 040,28 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

22 600,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

924 297,35 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

73 480,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 020 377,35 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 008 040,28 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

480,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 11 857,07 

TOTAL Recettes 1 020 377,35 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 84 003,36 €. 

Le prix de journée est de 0,00 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 
 dotation globale de financement 2024 : 1 019 897,35 € (douzième applicable 

s’élevant à 84 991,45 €) 

 
 prix de journée de reconduction : 0,00 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAEI BOCAGE VIROIS & SUISSE 

NORMANDE (140018805) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à CAEN,  Le  01 août 2023                                  

 

P/ le Directeur général et par délégation, 
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DECISION TARIFAIRE N°28206 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR 2023 DU 
SESSAD DE L'IME LUCIENNE VASNIER - 140025107 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile dénommée SESSAD DE L'IME 

LUCIENNE VASNIER (140025107) sise RTE D'HONFLEUR 14130 PONT L’EVEQUE  et 

gérée par l’entité dénommée APAEI DE LA COTE FLEURIE (140018797) ;  

  

Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2023 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD DE 

L'IME LUCIENNE VASNIER (140025107) pour 2023 ; 

  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriers en date du 

11/07/2023 et du 26/07/2023, par l'Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

  

  
 

DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globale de financement est fixée 

à 580 358,50 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

25 512,89 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

511 000,28 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

70 494,63 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 607 007,80 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

580 358,50 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

6 023,87 

Reprise d’excédents 12 640,13 

TOTAL Recettes 599 022,50 

 Dépenses exclues du tarif : 7 985,30 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 48 363,21 €. 

Le prix de journée est de 0,00 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 
 dotation globale de financement 2024 : 592 998,63 € (douzième applicable 

s’élevant à 49 416,55 €) 

 
 prix de journée de reconduction : 0,00 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAEI DE LA COTE FLEURIE 

(140018797) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à CAEN,  Le  01 août 2023                                  

 

P/ le Directeur général et par délégation, 
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DECISION TARIFAIRE N°26878 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2023 DU FAM DE DOZULÉ - 140026204 
 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 19/04/2005 de la structure Foyer 

d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) dénommée FAM DE DOZULÉ 

(140026204) sise CHE DE L'ANCIENNE BRIQUETTERIE 14430 DOZULE et gérée par 

l’entité dénommée APAEI DE LA COTE FLEURIE (140018797) ; 

 

Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2022 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée FAM DE 

DOZULÉ (140026204) pour 2023 ; 

 

Considérant 

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 

11/07/2023, par l'Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

 

  

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 257 456,38 € au titre de  

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 21 454,70 €. 

 

 Soit un forfait journalier de soins de 74,15 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
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  forfait annuel global de soins 2024 : 257 456,39 € (douzième applicable 

s’élevant à 21 454,70 €) 

  forfait journalier de soins de reconduction de 74,15 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes NANTES 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAEI DE LA COTE FLEURIE 

(140018797) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à CAEN,                                          le  1er août 2023                                  

 

P/ le Directeur général et par délégation, 
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DECISION TARIFAIRE N°28170 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2023 DU 
FAM "TERANGA" - 140028119 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 24/06/2013 de la structure Foyer 

d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) dénommée FAM "TERANGA" 

(140028119) sise 3 PL DE LA GALUMELLE 14790 VERSON et gérée par l’entité 

dénommée MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM (760000539) ; 

 

Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2022 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée FAM 

"TERANGA" (140028119) pour 2023 ; 

 

Considérant 

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 

11/07/2023 par l'Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

  

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 037 782,55 € au titre de  

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 86 481,88 €. 

 

 Soit un forfait journalier de soins de 0,00 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
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  forfait annuel global de soins 2024 : 1 037 782,55 € (douzième applicable 

s’élevant à 86 481,88 €) 

  forfait journalier de soins de reconduction de 0,00 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes NANTES 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE 

NORMANDIE SSAM (760000539) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à CAEN,                                             le  01 août 2023                                  

 

P/ le Directeur général et par délégation, 
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DECISION TARIFAIRE N°28212 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2023 DU 
S.A.M.S.A.H. L'APPUI - CAEN - 140026550 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 13/10/2009 de la structure 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés dénommée S.A.M.S.A.H. 

L'APPUI - CAEN (140026550) sise 3 R ROGER BASTION 14000 CAEN et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION LES FOYERS DE CLUNY (140009036) ; 

 

Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2022 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée S.A.M.S.A.H. 

L'APPUI - CAEN (140026550) pour 2023 ; 

 

Considérant 

 

la proposition de modification budgétaire transmise par courrier en date du 

11/07/2023, par l'Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

  

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 420 093,62 € au titre de  

2023, dont -44 073,00 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 35 007,80 €. 

 

 Soit un forfait journalier de soins de 0,00 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
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  forfait annuel global de soins 2024 : 464 166,62 € (douzième applicable 

s’élevant à 38 680,55 €) 

  forfait journalier de soins de reconduction de 0,00 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes NANTES 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LES FOYERS DE 

CLUNY (140009036) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à CAEN,                                             le  01 août 2023                                  

 

P/ le Directeur général et par délégation, 
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DECISION TARIFAIRE N°28096 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE 

POUR 2023 DE LA MAS "LA CLAIRIERE" - 140025289 
 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 30/08/2020 de la structure 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) dénommée MAS "LA CLAIRIERE" (140025289) sise  

R DE LA FAUCTERIE 14260 LES MONTS D AUNAY et gérée par l’entité dénommée 

EPMS "LA CLAIRIÈRE" (140000050) ; 

  

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 04/11/2022 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS "LA 

CLAIRIERE" (140025289) pour 2023 ; 

  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriers en date du 

11/07/2023 et du 26/07/2023, par l'Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

  

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 

 
DECIDE 

 

 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée est fixée à 

4 516 758,56 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

591 479,05 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

3 900 919,32 

- dont CNR 63 000,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

495 042,36 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 4 987 440,73 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

4 516 758,56 

- dont CNR 63 000,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

384 170,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

86 512,17 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 4 987 440,73 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 376 396,55 €. Soit un prix de 

journée globalisé de 266,41 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

  dotation globalisée 2024 : 4 453 758,56 € (douzième applicable s’élevant à 

371 146,55 €) 

  prix de journée de reconduction de 262,70 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes NANTES 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPMS "LA CLAIRIÈRE" (140000050) 

et à l’établissement concerné. 

 

Fait à CAEN,                                            le 01 août 2023                                  

 

P/ le Directeur général et par délégation, 
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